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Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: MEXIQUE 

2. Organisme responsable: Secrétariat au commerce et au développement industriel 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de TICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Autocuiseurs 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Projet de norme officielle mexicaine 
NOM-054-SCFI-1994: Ustensiles à usage domestique - Autocuiseurs - Sécurité. 

6. Teneur: Cette norme officielle mexicaine définit les spécifications et les méthodes d'essai 
applicables aux autocuiseurs de production nationale ou d'importation, destinés à la 
cuisson d'aliments, d'une capacité maximale de 21 litres et prévus pour une température 
maximale de fonctionnement de 400K (127*C) et une pression manométrique de 
fonctionnement comprise entre zéro et 0,15 mPa (1,5 kg F/cm2). 

7. Objectif et justification: Sécurité des consommateurs 

8. Documents pertinents: Journal officiel de la Fédération du 30 août 1994 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Le lendemain de la publication du 
texte définitif au Journal officiel de la Fédération. 

10. Date limite pour la présentation des observations: 28 novembre 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


